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Projet soumis au Fonds de vitalisation selon la Politique de soutien aux projets en développement territorial et vitalisation
	ADMISSIBILITÉ ET QUALITÉ DU PROJET

	L’organisme est admissible
Le projet est déposé par un organisme admissible :
· Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette
· Organismes à but non lucratif (ayant leur siège social ou incluant dans leur mission le territoire d’application).
· Entreprises d’économie sociale constituées sous forme d’OBNL ou de coopérative (ayant leur siège social ou incluant dans leur mission le territoire d’application). 
Les dépenses sont admissibles
Les sommes demandées correspondent aux dépenses admissibles.


	
· 






· 


	NATURE DU PROJET


	1. Originalité du projet et caractère innovant par rapport à ce qui se déroule déjà sur le territoire de la MRC Rimouski-Neigette et dans sa ruralité.
	      / 5

	1. Le projet s’inscrit-il dans les planifications locales ou vise à agir sur un défi majeur identifié par le milieu (ex. Plans d’action de la MRC, des municipalités, des organismes communautaires, du Collectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent, etc.)?
	      / 5

	SOUS-TOTAL
	      / 10

	
COHÉRENCE AVEC NOS AXES DE VITALISATION ET LES DOMAINES D’INTERVENTION


	1. Le projet répond et aura des impacts positifs sur au moins un des deux axes de vitalisation priorisés par la MRC de Rimouski-Neigette soit :
· Accessibilité et diversification de services en sport, loisir et culture.
· Attractivité, rétention et dynamisme des milieux de vie

	      / 5

	1. Le projet répond et aura des impacts positifs à l’égard d’au moins un des domaines d’intervention du volet Vitalisation : 
· Animation et mobilisation du milieu
· Consolidation des services de proximité
· Aménagements urbains et espaces verts
· Espace de vie collectif
	      /5 

	SOUS-TOTAL
	      / 10

	

RETOMBÉES ET CARACTÈRES DE VITALISATION MESURABLE POUR LE MILIEU


	1. Le projet génèrera-t-il des retombées structurantes pour la vitalisation d’une municipalité dont l’indice de vitalité économique se situe au 5e ou 4e quintile, et ce proportionnellement au montant demandé ? 
	      /15

	1. Est-ce que le projet aura des impacts positifs sur le cadre de vie[footnoteRef:1] des citoyens des municipalités concernées ? [1:  Cadre de vie : Environnement physique, social et culturel dans lequel évolue une personne ou une communauté. Il comprend notamment des aspects matériels (l’habitat, les infrastructures, les équipements publics, les aménagements urbains et les espaces verts) et des aspects sociaux (les services disponibles, la qualité des services publics, les espaces de vie collective). 
(Annexe 1 – Guide du délégataire FRR Volet 2 et 3)] 

	      / 15

	1. Le projet répond-il à un besoin insatisfait, un enjeu, un problème visé ou la mise en place d’un projet inexistant?
	      / 10

	SOUS-TOTAL
	      /40

	
FAISABILITÉ DU PROJET ET RÉALISME DU CADRE FINANCIER


	1. Le promoteur démontre-t-il qu’il a la capacité financière, matérielle, humaine, en plus des compétences nécessaires pour réaliser le projet?
	      / 10

	1. Le promoteur démontre-t-il qu’il met en place les conditions pouvant mener à la pérennité du projet (forces / partenariats / stratégies)? Intègre-t ’il des partenaires, organismes ou autres acteurs locaux de qui l’expertise sera un atout?
	      / 10

	1. Le projet du promoteur est-il réaliste, documenté et appuyé (échéances de réalisation, structure financière, objectifs du projet, résultats et impacts souhaités, etc.)?
	      / 10

	1.  La municipalité ou la corporation de développement contribue-t-elle au projet (financement, ressources humaines, prêt d’équipements, etc.)? 
	      / 5

	1. Les sources de financement habituellement disponibles pour ce genre de projet ont-elles été identifiées ou sollicitées? Contribuent-elles de façon à donner un effet levier maximal au montant qui serait consacré par le Fonds de vitalisation?
	      / 5

	SOUS-TOTAL
	      / 40

	
BILAN


	TOTAL 
Le projet obtient entre 60 et 74 points :      AVIS FAVORABLE
Le projet obtient 75 points ou plus :	          AVIS TRÈS FAVORABLE
	      / 100

	POINTS BONIS
1. Élément additionnel à prendre en compte pour justifier l’octroi de points bonis : 
	      / 5

	1. Le projet implique-t-il plusieurs municipalités?  
2 municipalités = 3 pt ;  3 municipalités = 5pt 
	      / 5



COMMENTAIRES À FAIRE PARVENIR AU PROMOTEUR : 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



